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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le Gouvernement met en place des campagnes de prévention et de sensibilisation relatives aux 
dispositifs des soins palliatifs, de l’aide à mourir et des directives anticipées auprès du jeune public 
dans tous les établissements scolaires se situant sur le territoire national. » 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de souligner que ce projet de loi prévoit qu’un temps de 
sensibilisation pour les proches aidant de la personne malade. 

Or, les campagnes de prévention et de sensibilisation relatives aux dispositifs des soins palliatifs, de 
l’aide à mourir et des directives anticipées auprès du jeune public en milieu scolaire sont 
nécessaires et elles permettraient à tous les mineurs scolarisés de bénéficier d’une présentation 
neutre de ces notions et comprendre leurs enjeux.

Il s'agit également d'anticiper les situations auxquelles ces jeunes pourraient être également 
confrontés, les aider à mieux les vivre ou du moins essayer.

Aussi le législateur estime que la prévention et la sensibilisation aux soins palliatifs et à l’aide à 
mourir dans les établissements scolaires se situant sur tout le territoire national, est indispensable.


